
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CQP TCMA : TECHNICIEN CONFIRMÉ    

…MÉCANIQUE AUTOMOBILE 
 

Le diplôme 

Le Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) 

est élaboré par la branche des services de l’automobile 

en réponse aux besoins des professionnels. Il prépare 

directement à un métier et est reconnu par les profes- 

sionnels de l’automobile. 

 

Modalités d’examen 

L’apprenant est présenté tout au long de sa formation 

aux différentes validations de ses modules de forma- 

tion puis à son évaluation orale terminale courant du 

mois de septembre. 

 

Les objectifs de la formation 

Le technicien confirmé en mécanique automobile ré- 

alise toutes les activités de maintenance préventive et 

corrective sur le véhicule. Il intervient sur les systèmes 

mécaniques défaillants en menant une méthode de 

diagnostic et contrôle et remplace les pièces du moteur. 

Il est capable d’intervenir sur des capteurs de systèmes 

mécaniques. 

 

Perspectives professionnelles 

Mécanicien confirmé échelon 9. 

 
Secteurs d’activité 

L’activité du titulaire de ce CQP s’exerce : 

• Dans les entreprises qui dépendent des réseaux des 

constructeurs (succursales, concessionnaires, agents) ; 

• Dans les entreprises qui traitent des véhicules toutes 

marques. 

 

Déroulement de la formation 

La formation s’organise selon le principe de l’alternance 

entre des périodes en entreprise et des périodes en 

CFA. 

Rythme d’alternance : 3 jours en entreprise / 2 jours en 

formation au CFA. 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de 

travail associant des périodes en centre de formation 

(2 jours par semaine au CFA sur 37 semaines soit 618 

heures) et des périodes en entreprise. 

Modalités d’évaluation 

Les candidats sont évalués tout au long de leur forma- 

tion par leurs formateurs, deux conseils sont organisés 

par an. 

Les candidats peuvent être dispensés de certaines 

matières en fonction des notes déjà obtenues à des 

examens de niveau équivalent ou supérieur. 

 

Conditions légales 

Jeunes âgés de 16 à 25 ans et autres publics éligibles au 

contrat de professionnalisation. 

 

Coût de formation (au 1er mars 2022) 

La formation est gratuite, prise en charge par les OPCO.  

Modalités d’inscription au CFA 

• Le contrat doit obligatoirement commencer avant 

l’entrée au centre de formation ; 

• Les inscriptions sont donc fermées au départ de la 

formation au CFA ; 

• Le contrat peut commencer au maximum 2 mois 

avant le début de la formation au centre de 

formation ; 

• Le dossier de pré-inscription est disponible sur le  

site : www.cfaestloiret.com du CFA EST LOIRET.  

• Le dossier d’inscription est fourni dès réception du 

contrat de professionnalisation au CFA. 

 

Pré-requis 

Titulaires d’un CAP ou d’un niveau Bac professionnel 

maintenance des véhicules automobiles ou diplôme de 

niveau équivalent. 
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